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DREAL Rhône-Alpes et Conseil Régional Rhône-Alpes

2) FICHES-ACTIONS

ACTION N ° 1

hierarchiser les espaces d’interven-
tion en fonction des priorites de 

conservation et identifier les dispo-
sitifs financiers mobilisables

PRIORITÉ 

  

DOMAINE CONSERVATION

ENJEUX
OBJECTIFS 

STRATEGIQUES

CON1, CON2

OB1, OB2, OB3, OB4, OB5, OB6

OBJECTIFS
Identifier les espaces pastoraux, les espaces forestiers et les domaines skiables qui ��

sont les plus concernés par la conservation des habitats du tétras-lyre.
Identifier les dispositifs financiers mobilisables sur ces espaces.��

CALENDRIER 2010-2012

CONTEXTE

Depuis une quinzaine d’année, de nombreuses actions visant à conserver et/ou restaurer 
les habitats de reproduction ont été initiées en fonction d’opportunités locales. Elles 
ont permis d’expérimenter plusieurs modes de gestion. Réalisées sur de faibles surfa-
ces, sans prise en compte systématique des priorités de conservation, leur efficacité 
est toutefois restée très limitée. 

DESCRIPTION

Hiérarchiser par région bioclimatique les unités pastorales, les forêts publiques, les ��
forêts privées avec plan simple de gestion et les domaines skiables en fonction des 
priorités « tétras-lyre » par unité naturelle et de la surface des zones de reproduction 
et d’hivernage potentielles.

Croiser les espaces prioritaires identifiés avec les limites des espaces qui bénéficient ��
d’un statut particulier au titre de la protection du patrimoine naturel (Natura 2000, coeur 
de PN, RN, RBD, ENS, PNR…) sur lesquels des dispositifs financiers et/ou réglementaires 
sont susceptibles de favoriser la mise en œuvre des mesures de conservation.

Définir une stratégie d’intervention globale qui intègre également « le niveau de ��
menaces ».

REGIONS 
CONCERNEES

Unités naturelles de priorité 1 et 2

INDICATEURS 
DE SUIVI ET 

D’EVALUATION

Sans objet

PILOTE ONCFS - OGM

PARTENAIRES ADEM, CG38, CG26, CG73, CG74, CRPF, CRRA, DREAL, DRRAF, DSF, FAI, FDC26, FDC38, 
FDC73, FDC74, ONF, SEA73, SEA74, SUACI 

EVALUATION 
FINANCIERE

COUT TOTAL : 30 000 €
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FINANCEMENTS 
MOBILISABLES

CRRA, DREAL, ONCFS

REFERENCES

Sources des données : 
unités pastorales : ADEM, FAI, SEA73, SEA74 - 2009��
forêts publiques : ONF - 2009��
forêts privées avec plan simple de gestion : CRPF - 2009��
aires d’incidence potentielle des domaines skiables : OGM/ONCFS - 2009��
priorités « tétras » par unité naturelle : OGM/ONCFS - 2000��
zones potentielles de reproduction par région bioclimatique : OGM/ONCFS - 2007��
zones potentielles d’hivernage par région bioclimatique : ONCFS - 2011��
statuts de protection : CG26, CG38, CG74 - 2009 ; CREN - 2008 ; DREAL – 2009��

Validation de la fiche-action

Comité de pilotage, avis favorable le 12/02/2010
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, avis favorable le 11/02/2010


